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PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT RURAL DE LA REGION PROVENCE-ALPES-
COTE D’AZUR : FEADER 2021 

 
a) Descriptif succinct du projet  
Cet appel à projet permet de créer, d'améliorer, de normaliser ou d'entretenir des équipements de défense contre 
l'incendie selon les normes définies par la Délégation à la Protection de la Forêt Méditerranéenne des équipements 
prioritaires. 
Les ouvrages concernés sont : 

• des zones d’appui, 

• des pistes D.F.C.I. 
La pérennité des axes stratégiques s'inscrit également dans ce projet par la mise en œuvre de procédures de 
Servitudes D.F.C.I. 
 
L’appel à propositions concerne les travaux de la programmation DFCI 2021 : 

• 421,10 hectares de maintien en conditions opérationnelles d’ouvrages existants et classés prioritaires ; 

•     2,30 kilomètres de mise aux normes de pistes ; 
 
b) Réponse du projet aux objectifs de la mesure 
Maintient et renforce la résilience de la forêt et la protection contre les incendies de forêt ; 
Diminue le risque de propagation de feux de forêts ; 

 
c) Objectifs poursuivis 
Le présent projet s’inscrit dans le cadre du Plan Départemental de Protection des Forêts Contre les Incendies du 
Var (PDPFCI) approuvé par arrêté du 29 décembre 2008 comme il est stipulé dans le règlement CEE n° 2158/92 du 
Conseil du 23 juillet 1992 relatif à la protection des forêts contre les incendies. 
 
Le Massif des Maures est classé zone très sensible par rapport aux risques des incendies de forêt. Les incendies, 
par leur ampleur, leur fréquence ou leurs conséquences risquent de compromettre la sécurité publique ou de dégrader 
les sols et les peuplements forestiers. Le Risque Moyen Annuel (RMA) est très élevé, entre 5 et 10 fois plus fort que sur 
les autres massifs du département. Le délai moyen entre deux incendies est estimé entre 12 et 25 ans. 

 
Le massif des Maures est un massif au relief très tourmenté, le taux de couverture forestière est estimé à 69% de la 
superficie totale (Source : données CRIGE-PACA 1999). Le cœur du Massif est constitué de vastes forêts, l’activité 
humaine est localisée sur la périphérie du Massif. 
 
La principale mission du Service Forêt est l’élaboration et la mise en œuvre de la politique de valorisation et protection 
de la forêt : gestion du PIDAF (Plan Intercommunal de Débroussaillement et d’Aménagement Forestier), complété par 
son dispositif de cloisonnement constitué de coupures agricoles, pastorales ou forestières. 
 
Le territoire de la Communauté de Communes est façonné par des zones agricoles dédiées à la vigne qui servent d’an-
crage agricole pour la DFCI, la persistance d’activités traditionnelles comme l’exploitation des pinèdes, l’entretien des 
châtaigneraies et des suberaies qui viennent en appui de la DFCI, le redéploiement du sylvopastoralisme, le tourisme « 
vert » et le tourisme de masse sur la frange littorale. 

 
Résultats attendus : Tenir la périodicité d’entretien des ouvrages de D.F.C.I du PIDAF à 4 ans 
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N° Dossier COMMUNE SITE

SURFACE 

(ha) TOTAL TTC ETAT REGION PACA

DEPARTEMENT 

VAR

UNION 

EUROPEENNE

CAVALAIRE-SUR-MER Peynier Sud 7,70 7 854 €

CAVALAIRE-SUR-MER Pradels Sud 8,10 12 636 €

CAVALAIRE-SUR-MER Montjean Sud 11,70 18 252 €

27,50 38 742 €

COGOLIN/LA MOLE Val de Perrier 21,00 21 420 € 443 € 3 027 € 3 242 € 7 568 €

20,10 30 150 €

4,50 9 504 €

29,60 44 400 €

1,40 2 957 €

SAINTE-MAXIME/GRIMAUD Suane Est 21,90 32 850 €

SAINTE-MAXIME Lamoureux Ouest 13,80 14 076 €

91,30 133 937 €

LA CROIX-VALMER Brouis 16,00 16 320 €

LA CROIX-VALMER Gigaro Ouest 6,80 6 936 €

22,80 23 256 €

RAMATUELLE Route Bastide Blanche 2,30 3 450 €

LA CROIX-VALMER/RAMATUELLE Bastide Blanche 9,10 19 656 €

11,40 23 106 €

LA MOLE/COGOLIN Vallée de la Mole 9,70 14 550 € 301 € 2 056 € 2 202 € 5 141 €

LA MOLE Gorbière 4,20 9 072 € 187 € 1 282 € 1 373 € 3 205 €

LA GARDE-FREINET La Court Ouest 29,50 30 090 €

LA GARDE-FREINET Gros Suve 12,40 19 344 €

LA GARDE-FREINET/GRIMAUD/COLLOBRIERES Gagnal (ZA Piste) 3,00 6 480 €

44,90 55 914 €

RAYOL CANADEL SUR MER La Louve 11,50 17 250 €

RAYOL CANADEL SUR MER Drapeau 4,90 7 350 €

RAYOL CANADEL SUR MER Drapeau 2,80 6 048 €

LA MOLE Malatra 51,20 79 872 €

RAYOL CANADEL/CAVALAIRE/LA MOLE Malatra 2,00 4 320 €

72,40 114 840 €

SAINTE-MAXIME Cavalières 62,70 129 413 € 2 675 € 18 290 € 19 584 € 45 726 €

SAINTE-MAXIME Cabasse 24,30 37 908 € 783 € 5 358 € 5 737 € 13 394 €

SAINTE-MAXIME Saquèdes Est 19,00 28 500 €

SAINTE-MAXIME Saquèdes Est 9,90 15 444 €

28,90 43 944 €

421,10 646 102 €

N° Dossier COMMUNE Piste

Longueur 

(km) TOTAL TTC

LA MOLE Gorbière 1,80 20 520 € 424,08 € 2 900,15 € 3 105,36 € 7 250,38 €

RAYOL CANADEL SUR MER Malatra (projet déviation) 0,50 5 700 € 117,80 € 805,60 € 862,60 € 2 014,00 €

2,30 26 220 €

672 322 €
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TOTAL…………………….

14

Pistes

17 480 €

448 213 €

S/total

TOTAL ………………………………

10

11

12 908 € 6 211 € 6 650 € 15 527 €

430 733 €

8

S/total

9

S/total

1 156 € 7 903 € 8 462 € 19 756 €

2 373 € 16 231 € 17 379 € 40 577 €
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7

4

S/total

5

S/total

481 € 3 287 € 3 519 € 8 217 €

478 € 3 266 € 3 497 € 8 164 €

S/total

2

3

GRIMAUD Vernades

GRIMAUD/PLAN DE LA TOUR/STE MAXIME Suane Ouest
2 768 € 18 930 € 20 269 € 47 324 €

Zones d'appui Aides Publiques

1

S/total

801 € 5 475 € 5 863 € 13 689 €

PROGRAMME 8.3.1. DEFENSE DES FORETS CONTRE LES INCENDIES               

FEADER 2021


